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BURKINA F AS:O DECRET N°2014- 178 /PRES/PM/MASSNt 
MATS/ME F ;JOrtant attributions, 

Unité - Progrès -- ju:;tice organisation et fonctionnement du Secrét::1riat 
permanent du Conseil National de Secours 
d 1 Urgence et de Rehabilit.:ttion. 
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LE PRESIDENT DU FASO, / ) / 

PRESIDENT DU CONSEIL DES IYll~-Œ!~~~+----------
r ' · _,-, / I \l / ,. 

la Consti tution; '-------- - / Â ff,rJ /pft 
le décret 11°2012-:038/ PRES du 31 dicembre 2012 rorta.1t/ nwntfatio~{du / · 
Premier Ministre ; 1 

le décn t 11 °2013-002/PRES/PM du 02 janvier 2013 portEnt comp~sition du 
Gouv• nernent ; 
la 101 11 °0 l 0/98/ AN du 21 avril 1998 portant modJlités d'intervent:ion de 
] 'Eta: et répartition de compétences entre l ' Eta~ et !e,s autres acteurs du 
déveloiw •', ,1cnt ; 
la loi 20/98/ AN Ju 05 mai 1998 po rtant normes de crec1t1o n, 
d ' orga11 , ·: " net Je gestion des structures de l' adrninistrJtion de l'Etat; 
le décret 11 °2013-104/PRES/PM/SGG-CM du 07 mars 2013 portant 

attributions des membres du Gouvernement : 
le décre t 11 °2013 -972/PRES/PM/M f\SSN du JO octobre 2013 portant 
organisation du [VI inistère de i'acrion sociale et de la solidarité nationale ; 

Sur nq:; port du Min istre de l' ~\ction Socia le et de la So lidarité Nationale; 

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 12 février 20 UI- ; 

DECRETE 

CHAPITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 : 

ArticJe 2 : 

Les attributions, l'ofganisati01~ et le fonctionriement du Secrétariat 
pennanent du conseil national de secow-s d 'urgence et de 
réhabilitation sont définis par le présent décret 

Le Secrétariat pènnanent du conseil 11aticnal de secours d 'uroence et 
C, 

de réhabihtaticn est l'organe ci 'exécutio:i dudit Conseil. 



CHAPITRE U : DES ATTRIBUTIONS 

Article 3 : Le Secrétariat pennanent du conseil national de seco urs d ' urgence e t 
de réhabilitati on est chargé : 

d'organiser les sessions ordinaires et/ou extraordinaires du CONASUR ; 
d'assurer la riüse en œuvre et le suivi des décisions du CONASUR; 
de mettre en œuvre le Plan national m1.1ltirisque de préparation et de 
réponse aux catastrop11es en co1laboration avec les départements 
ministéri els co11cemés ; 
de co 1)rdonner les interventions à caractbre social et humanitaire en cas de 
catastrophes y compris la réhabilitation ; 
de formèr b,; actètirs à la prévention et à la gestion des catastrophes et 
crise~ humanitaires ; 
de développer une culture de prévention des catastrophes à l'endroit des 
populations et des élus locaux par la communication pour le changement 
de comporteme ,1ts ; 
de mdtre en œuvre la strntégie nationa!e de gestion des catastrophes et de 
vulgari~er la Loi y relative ; 
de coord01rner les activités des démembrements du CONASUR 
(CORESUR, COFROSUR, CODESUR); 
de f!érer l ' e11serrihle des ressources fir.ancières , matérielles et humaines 
1nises à Ja àisposition du CONASUR; 
d'évaluer l'ampleur des sinistres et de préparer la déclaration pour l' 2ppel 
à ]a solid2rité nationale et internationale en cas de nécessité ; 
d'élaborer et d'exécuter les programmes d ' activités annuels adoptés par le 
Co11seil ; 
d'élaborer le rapport i 'activités annuel ; 
de coutribuer à la mobilisation des ressow-ces nécessaires à la réalisation 
du programme anneel ; 
d'assurer l ' accueil, 1 ' assistance et la ré~nsert10n sc:::io-économique des 
persom1es déplacées et/o'J qui reviennent de l'étranger suite à des crises ; 
de c0ncevoir et mettre en œuvre des programmes de réhabilitation . 

• \rticle 4: Le Secrétariat permanent du CONASUR est dirigé par un Secrétaire 
perrn:ment nommé p~r décret pris en Conseil des Ministres sur 
propositir:m du Ministre c..;hargé de 1' action soci::lle. 

Le Secrétaire pern1anent a rang de Conseilln Technique. 

A ce titre , il bénéficiP, des mêmes avantages et prérogatives reconnus 
au;( Consei1lers tech1;iques des départements ministériels. 



Article 5 : Le Sec rétaire permanent du CONASUft est assisté d ' un pèrsonncl mi s 
ù sa d i ·position pdr le Ministre chargé de l'act ion social .~. 

Le personnel mi s à s~ disposition conse1-v'e, quelle ql!e soit sa structure 
d'origil1e, sa qualité d'agent de l ' Etat et l' int&gralité de ses droits et 
prérogatives attachés à son statut. 

CHAPITRE Ill : DE L'ORGANISATION ET DU FONCTIONNEMENT 

Article 6 : Le Secrétariat pennanent dLL CONASUR ccmprend : 

- un département des Etudes et de la Pla..11ificat10n (DEP) ; 
- un département de la prévention des catastrophes (DPC) ; 
- un départer:ient de] 'assistance humanitaire et de la réhabiîitatior. (DAHR) ; 
- un département .:le la coopération et dn partènariat (DCP) : 
- un département de l'administration et des finances (DAF). 

Arti~le 7 : Les Départerr,.ents sont dirigés nar des chefs <le dépar!:ement 
nommés par Décret pris en Conseil des Ministres s11r proposition du 
Min istre chargé de] 'action sociale. 

Ils ont rang de directeurs de services centr2.ux. 

Section I : Le rlépartemen ~ des Etudes et de 2a 
Planification 

Articl e 8 : Le département des Etudes et d~ la Plé,nificatior. (DEP) assure la 
mémoire du secréta!-iat permanent à travers la plani fi cation et le suivi­
évaluation des activités des différents départeme11ts . 

A cet il es t chargé : 

d ' organisèr en co !laborntion avec les autres d~partements les sessions 
ordina ires et/ou ex traordina ires du CON AS UR ; 

- de coordonner l 'élaborat ion des pl ans et programmes c11 collaboration avec 
les autres départements : 

- de consolider le programme et les rapports trimestriels et murnels d ' activités 
dt:s diftërcnts départements du SP/CON ASUR ; 



- de centraliser , de traiter et d'analyser les infonnations des différents 
départements indispensables au suivi-évaluation des plans et prot,rrammes 
du CON AS UR; 

- d 'assurer le suivi des ir.dica~eurs définis aux ni veaux national et mondial; 

- d 'évaluer la mise en œuvre de la stratégir; nationale de gestion des risques et 
cat.~strophes ; 

- è'él.:1borer le biLm d'exécution annud des projets, pla11s et programmes dn 
Cü1'-JASlJR; 

- de co0,<lonncr la conception et la production des outih relatifs à :a formation 
et à l ' intèm11ation sur la gestion des catastrophes ; 

- d'apporter un appui technique aux activités relatives à la planification et au 
sujvi-évaluation des :mtres départements ; 

- d 'élabornr les différents rapports d 'exécltti O!l des activités ; 

de produire ammell~ment le:-- statistiques relatives à la gestion des 
catastrophes ; 

- de faire des propositions d'amélioration de J.a mise en œuvre des activités du 
SPÎCONASUR. 

Section l' : Le département de ]a pr·évention des 
-~a tastrophes 

Art~de 9 : Le département d.e la prévention des catastrophes (DPC) es t chargé : 

d 'organi ::er ies activités de plaidoyer et de sensibilisation sur la réduction des 
risques de Catas~rophe : 

de co;1tribuer à l'évaluation du nsque et de la capacité de résistance aux 
èatastropl-.es ; 

d'établir et de maintenir a Jour un système national intégré d'infonnation 
pour la prévention des risques et catastrophes à travers notamment les 
systèmes d 'alerte précoce sectoriels ; 



de cont ribuer ù l ' é labor,:,tion et à la mise à jour de 18 cartl·.graphi~ nationale 
des 7-o nes i1 ri sque tec l111 o log ique, enviro1111 ~men ta l et social élevé, des 
canographics spéc ific1ues r.:oncernan t: les princ ipaux risques et catastrophes; 

de vei I Ier à l ' inté~rration de la réduction des risqPes de catastrophes dans les 
politiques . plans et pro6rram me de déve lopperne-nt: 

de dével0pper et de renforcer les institutions et les mécanismes .tinsi que les 
capacités d ' in sta urer un e résilience face aux risques ; 

d '6laborer et d ' organiser les programmes d ' information, de formation , 
d'éducation et de communication sur la réduction et la gestion des risques de 
catastrophes. 

Section lII : Le ~té partement de l'assistance humanitaire et de la réhabilitation 

Article 10 : Le département de l ' assistance hurnanitai1 ·e et de la réhabilitation 
(DAHR) est charr;é : 

d 'élaborer et mettre- en œuvre les plar1s de préparation et de réponse pour 
les interventions d 'tu gence en collaboration avec !es service.:, compétents, 
les ONG et ies partenaires ; 
d ' initier et mettre en œuvre avec les pa1ienaires teclmiques et financiers. 
des programmes de réhabilitation/reconstruc~io11 et de relèvement ; 
de coordonner l'organisation et la conduite des cpérations en matière 
ci' assistance human.itaire ; 
de coordom1er la conduite ries opérations de rétaolissement , de 
réhabiJitat~on et de reconstrnction. 

Section IV : Le département de ia coopération et du partenariat 

Artü.:e 11 : Le département de b coopération et du partenariat (DCP) est chargé : 

d 'éiaborer, de négocier et de suivre les conventions et a::conls entre le 

SP/CONASUR et ses partenaires ; 
d ·assurer la co11:munication institutiorrnelle du CON A.SUR; 
d 'assurer en collaboration aw~c le dépa.1tement cl1,trgé de J' adrnüùstrntion et 
des finances, le suivi de la mobilisation des ressources auprès des partenaires 
techniques et financiers. 



Section V: Le département de l'adrninistration et des finances 

Article 12 · !~ départerr.ent <le l 'admi:1istration et des finances (0/\F) est chargé: 

de tènir le fichier du personnel ; 
de tenir un fichier sur l 'état des entrées et des sorties du matériel fongible et. 
non fongible ; 
de ve:iller 21 l 'entretien et à la maintenance des équipements, des installations 
et de la logistique ; 
d'élaborer les avant-projets de budget du secrétariat permanent ; 
de faire l'état des besoins en ressources !1•_unaines et matérielles du 
secrétariat permanent ; 
de knir une comptabilité matière des biens meubles et immeubles ; 
d'assurer l'exécution des budgets alloués au secrétariat pennanent; 
de préparer les ~tats finai1ciers et les pièces ju~tificatives des dépenses du 
secrétariat pen naner::t ; 
d'acquérir et de gérer les stocks et les biens mobiliers et i111mobili e1-s. 

CHAPITRE IV: DES DISPOSITIONS FINALES 

Artide 13 : 

Article .14 : 

Article 15 ; -----

L'orga1.isation des départements du SP/CONASUR est définie par 
arrêté du Mini,;;tre chargé de l'action soc iale. 

Le. fonctionnement du SP/CONASUR est as .-::; uré par le budget de 
l'Etat, lé:s subventions des organismes et des partenaires au 
dévdn:!1:!lernent, les dons et les legs. 

Le préser,t dééret abroge toutes dispositions antérieures contrairc:s 
notamment celles du décret 2009-601 /PRES/PM/MASSN/MEF/ 
MA TD du 06 ::out 2009 portant création , composition, attributions 
et fonctio11.i1ement du Conseil national de secours d 'urgence et de 
réhabilitation (CONASUR). 



/~ 

Artidc 16 · Le Mirlistre de l'action Sociale et de la Solidarité Nationc1.le , 1è --- · 
Ministre de l'Administration Territoriale et de la Sécurité et le 
l\,Jinistre de ! 'Economie et des Finances sont ch,irgés, ch:1cun rn œ 
qui le concerne, de l'exécution du p!·ésent dtcn.~t qui sera publié rlU 

journal officiel du Faso 

Ouagadougou, le 19 ;nars 20-:4 

Le Premier Min istr J 
~ 

/ 
~evon IVAdolQhe TIAO 

Le Ministre de 1 · Economie 
et de finances 
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Lucien Marie Noël BEIVIBAi\1BA 

Le I'v1inistre Je.l ' Action Sociale 
et J.e la Solidarité Nationale 
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_Régm~1Alai11 D0ml11igue ZüUBGA 

Le Ministre de 1 'A..dministration 
Te1ntoriale et de la Sécurité ') p /rr 

Jérôme BOUGOUMA . . 


